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Padovan  
 
Standard 
 

Points Descriptions  

Tête, Huppe, Cou 
et Collerette  

20 

Bec : adapté à la taille de l'oiseau. La huppe est composée de plumes 
souples qui retombent sur le bec et l'œil.  
La  huppe couvre bien l'arrière de la tête. 
Cou lisse et bien dégagé. 
Collerette complète à   la   base.   Une partie dénudée minimale sur l'arrière 
de  la tête est autorisée. 
L'oiseau non huppé doit avoir la tête  grosse et lisse avec des sourcils bien 
prononcés. 

Plumage 

10 
Soyeux et abondant.  
Volumineux sur l'abdomen. 

Taille 
10 18 - 19 cm avec des proportions   parfaites. 

Position 

10 
Bien érigée. 
La tête, le corps et la queue forment un              angle de ± 65° sur l'horizontale. 

Jabot 

10 
Volumineux, remontant avec vide en dessous du jabot. 
Séparation entre jabot et abdomen avec                      de légères frisures. 

Manteau 
10 

 
Volumineux et symétriquement réparti            pour couvrir entièrement le dos. 

Nageoires 
10 

Volumineuses, implantées symétriquement et relevées jusqu'au manteau. 

Ailes   
5 

Régulières et bien adhérentes. 

Jambes et  Pattes 

5 

Les cuisses bien emplumées.  
Jambes, ongles et pattes solides.  
Ongles non tire bouchonnés. 

Queue 

5 

Homogène, pourvue de plumes de coq                     de chaque côté de la queue, longue 
et large. 

Condition 

5 

 
Actif, propre et en bonne santé. 

 
 
 
 
 
 
 



Propriété de la C.O.M. / O.M.J. – Reproduction strictement interdite / Istanbul Decembre 2021 
 Congrès OMJ section E1 et E2   

170 

 
 
 
 
 
Dessin technique 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

La photographie 
 

  
 
       
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

  
 
 
 
 
 
 



Propriété de la C.O.M. / O.M.J. – Reproduction strictement interdite / Istanbul Decembre 2021 
 Congrès OMJ section E1 et E2   

171 

Fiche de Jugement  
 

 
 

FICHE DE JUGEMENT 
 
 

 Exposant 
 
 
 
 

N° de l’éleveur Bague (s) Pays 
   

Padovan (Huppé/Non Huppé) 
Dénomination : 
 

Huppé 
 

Non Huppé 
  E Classe 

    
Cage N°     

Tête, Huppe, Cou et Collerette 20     
Plumage 10     
Taille  10     
Position 10     
Jabot 10     
Manteau  10     
Nageoires  10     
Ailes 5     
Jambes et Pattes 5     
Queue 5     
Condition 5     
Total 100     
Remarques : Total pour le stam  

 
Harmonie  

Total pour la collection  
Date : Lieu : 
Juge : Classement : 
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Cage d’exposition : 
 

 Type C1 « Frisé Parisien » avec 2 perchoirs ronds écartement 12 à 13 cm. 
 

Diamètre 12 mm 

 

 
 

 

 

 

 

 
 
 
 

 
 

Toutes les couleurs sont admises. 
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